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THE SECURITIES ACT
LOI SUR LES VALEURS MOBILIÈRES

RECEIPT FOR A PRELIMINARY PROSPECTUS
VISA DE PROSPECTUS SIMPLIFIÉ PROVISOIRE

Receipt is hereby acknowledged for a preliminary short form prospectus dated January 13,
2000 of
Le présent visa est accordé à l'égard d'un prospectus préliminaire simplifié daté du et
émanant de 

Canadian Tire Corporation, Limited

This receipt is issued pursuant to section 37 of The Securities Act.
Ce visa est accordé conformément à l'article 37 de la Loi sur les valeurs mobilières.

Issued at Winnipeg, Manitoba, January 14, 2000.
Fait à Winnipeg, au Manitoba, le

                 "R.B. Bouchard"                  
Director, The Manitoba Securities Commission 
Le directeur de la Commission des 
valeurs mobilières de Manitoba 


